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10. Le Canton met en place un contrôle via des pointages dans les centrales lors de la 
fabrication et augmentera globalement la fréquence des contrôles chantier par 
rapport à la situation actuelle ;  

Dans tous les cas, le taux en AE effectif du revêtement posé sera communiqué au 
MO après la pose ; 

La majeure partie des centrales livrant pour les chantiers cantonaux sont certifiées, 
c’est-à-dire qu’elles garantissent faire les auto-contrôles nécessaires. Partant de 
cela, le maître d’ouvrage renonce à exiger les protocoles de production, d’autant 
plus que les fournisseurs sont réticents à fournir ces documents pour des questions 
de confidentialité et de clarté de la communication. 

Les taux maximaux en AE admissibles par le SDM sont donnés dans le Tableau 1.  

TABLEAU 1 : TAUX EN AGRÉGATS D’ENROBÉS ADMISSIBLES 

 
Quantités admissibles définies par le SDM 

Couches de roulement 
AC MR, SDA, SMA, AC H 

0% 

Couches de roulement 
AC S 

≤ 20%(1) 

Couches de roulement 
AC N et AC L 

≤ 40% 

Couches de liaison 
AC B 

S/H : ≤ 60%  

Couches de base 
AC T 

S/H : ≤ 80%  
L/N : < 100% 

Couches de fondation 
AC F 

< 100% 

(1) Après accord avec le maître d’ouvrage, cette quantité peut être augmentée jusqu’à maximum 40%.  

 

Les avantages et les risques de la stratégie sont les suivants : 

1. Le système proposé est relativement souple tout en assurant une transition maîtrisée 
vers des taux en AE de plus en plus élevés par les centrales d’enrobage à partir de 
la situation actuelle. En outre, la démarche définie permet une évolution progressive 
et devrait prémunir le Canton d’éventuels retours en arrière. 

2. Dans la phase intermédiaire, les taux maximaux en AE admissibles définis par le 
SDM par famille d’enrobé restent, pour la majorité, dans les limites proposées par la 
norme SN EN 13108-1. Dans l'OLED (art. 52 al. 2 et 3), un délai a été instauré au 
31.12.2027 pour interdire la mise en décharge des matériaux bitumineux de 
démolition. Ainsi, les matériaux bitumineux de démolition : 

o Dont la teneur en HAP ne dépasse pas 250 mg par kg ne pourront plus être 
éliminés dans une décharge de type B, 

o Dont la teneur en HAP dépasse 250 mg par kg ne pourront plus être éliminés 
dans une décharge de type E. 

Ainsi, dans tous les cas, l’ensemble des acteurs devra faire un effort pour augmenter 
le taux en AE ces prochaines années, ce qui va dans le sens de la stratégie définie. 

 




